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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0233

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

modifiant l’arrêté du 23 novembre 2020

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par Madame Barbara

DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS ET MAA, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,42 hectares sur la commune de MOLIETS ET MAA et ap-

partenant à la SAS CAMP HOT LANDES,

VU la décision d’autorisation d’exploiter prise en date du 23 novembre 2020 ;

VU la demande de modification demandée par Madame Barbara DUCOURNEAU en date du 7 décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 

Madame Barbara DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS

ET MAA, est autorisée à exploiter 0,23 ha.

La modification porte sur la référence cadastrale et la superficie de la parcelle appartenant à la SAS CAMP HOT
LANDES ; il faut lire parcelle BL 82 d’une superficie de 0,23 ha 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0266

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 septembre 2020 présentée par Monsieur Julien

ANCLA dont le siège d’exploitation est situé à 190 route du Bourg – 40320 PECORADE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 16 hectares sur la commune de PECORADE et appartenant à Monsieur

Jean-Jacques BAQUE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Julien ANCLA dont le siège d’exploitation est situé à 190 route du Bourg – 40320 PECORADE, est au-

torisé à exploiter 16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Jacques BAQUE PECORADE ZA 5 / 71 / 150 / 180 / 194 / 196 / 202

- ZB 186

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20187

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 07/10/2020 présentée par M. AUBARET Philippe

dont le siège d’exploitation est situé à « le pech » 47310 Laplume, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 0,4000 hectares appartenant à M. GATTI Stéphane à Laplume,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 07/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. AUBARET Philippe dont le siège d’exploitation est situé à « le pech » 47310 Laplume est autorisé à exploiter

0,4000 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GATTI Stéphane à Laplume Laplume K140 partie

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4301

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25/08/2020 présentée par Madame BASCOU-

LERGUE Johanne dont le siège d’exploitation est situé 2, chemin des Coussières – 19340 COURTEIX, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale pondérée de 1,26 hectares (maraîchage de plein champ) apparte-

nant à Madame BASCOULERGUE Johanne, sis sur la commune de COURTEIX,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame BASCOULERGUE Johanne domiciliée 2, chemin des Coussières – 19340 COURTEIX, est autorisée à

exploiter 1,26 ha pondérés (maraîchage de plein champ) pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

BASCOULERGUE Johanne COURTEIX C 619

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-17-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BONNET Yon (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-219

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/09/2020) présentée par Monsieur BONNET

Yon, dont le siège d’exploitation est situé à Urepel, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 46

ha 01 appartenant à Madame LARRONDE Anna, Madame CHIPOY Gisèle, Monsieur CHIPOY Pierre, Madame

CHIPOY Sabine, Madame CHIPOY Mathilde, Madame CHIPOY Léa, sis sur la commune de Mougurerre,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BONNET Yon, dont le siège d’exploitation est située à Urepel (64430), est autorisé à exploiter 46 ha 01

de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Madame LARRONDE Anna, Madame CHIPOY Gi-

sèle, Monsieur CHIPOY Pierre, Madame CHIPOY Sa-

bine, Madame CHIPOY Mathilde, Madame CHIPOY

Léa

Mougurerre

AR 143, 155, 158, 165, 166, 370,

381, 382, 384, 385, 387, 390, 393,

405, 579

AV 15, 16, 17, 19, 20, 23, 286, 289,

292, 294, 296, 350, 352

AW 7 à 9, 20 à 22

AX 41 à 44, 47 à 50, 53 à 61, 64,

205

CM 26

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BOURDOUX Robert (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4299

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21/08/2020 présentée par Monsieur BOURDOUX

Robert dont le siège d’exploitation est situé Pradeix – 19110 MONESTIER-PORT-DIEU, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 23,44 hectares appartenant à Madame RAYNAUD Marie-Claude et Monsieur

BOURDOUX Robert, sis sur les communes de MONESTIER-PORT-DIEU et THALAMY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur BOURDOUX Robert domicilié Pradeix – 19110 MONESTIER-PORT-DIEU, est autorisé à exploiter

23,44 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOURDOUX Robert MONESTIER-PORT-DIEU AP 200, 201

BOURDOUX Robert THALAMY C 120, 121, 122

RAYNAUD Marie-Claude THALAMY B 378, 463, 464, 465, 466, 470, 471, 472, 

473, 474, 475, 575

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-03-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BRIAT Damien (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18/08/2020 présentée par Monsieur BRIAT Damien

dont le siège d’exploitation est situé Antignac – 19500 LAGLEYGEOLLE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 7,46 hectares appartenant à Monsieur BRIAT Robert, sis sur la commune de LAGLEY-

GEOLLE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur BRIAT Damien domicilié Antignac – 19500 LAGLEYGEOLLE, est autorisé à exploiter 7,46 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BRIAT Robert LAGLEYGEOLLE AH 48, 75, 76, AI 73, 74, 75, 76, 

77 J, 78, 160, 161, 187 J

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - BRUNAUD Guillaume

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-341

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 septembre 2020) présentée par Monsieur

BRUNAUD Guillaume, Le logis de paille, 87270 CHAPTELAT, auprès de la direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 123,90 ha par achat à Jean

Claude NEUVILLARD (4ha45), par location à la Ville de Limoges (9ha33), à Daniel FUME (6ha00), à Geneviève

REGAUDIE (10ha90), à Michel et Alain NEUVILLARD (7ha32), à Christian CLAVAUD (1ha21), à Aurélie

PRODEL (3ha00), à Simone COLON (5ha50) sis sur les communes de LIMOGES et CHAPTELAT ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 05 décembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur BRUNAUD Guillaume, Le logis de paille, 87270 CHAPTELAT est autorisé à exploiter le bien foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 123,90 ha situés à LIMOGES et CHAPTELAT, par

achat à Jean Claude NEUVILLARD (4ha45), par location à la Ville de Limoges (9ha33), à Daniel FUME (6ha00),

à Geneviève REGAUDIE (10ha90), à Michel et Alain NEUVILLARD (7ha32), à Christian CLAVAUD (1ha21), à

Aurélie PRODEL (3ha00), à Simone COLON (5ha50) et, afin d’exploiter 145,31 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CAPITAINE Christophe

(19)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-12-14-024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
CAPITAINE Christophe (19) 87



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4309

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18/09/2020 présentée par Monsieur CAPITAINE

Christophe dont le siège d’exploitation est situé Le Coudert – 19380 SAINT-BONNET-ELVERT, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale pondérée de 27,92 hectares (veaux de boucherie) appartenant à Monsieur

MAISONNEUVE Anthony, sis sur la commune de MONCEAUX-SUR-DORDOGNE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 17/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CAPITAINE Christophe domicilié Le Coudert – 19380 SAINT-BONNET-ELVERT, est autorisé à ex-

ploiter 27,92 ha pondérés (veaux de boucherie) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

MAISONNEUVE Anthony MONCEAUX-SUR-DORDOGNE AM 157, 172, AN 58, 59, 65, 68, 69, AO 180

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-03-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CARR Andrew (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20183

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29/09/2020 présentée par M. CARR Andrew dont le

siège d’exploitation est situé 939 route de Tourtes 47350 Labretonie, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 03,5000 hectares appartenant à Mme JAMES Lucy à Labretonie,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 29/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. CARR Andrew dont le siège d’exploitation est situé 939 route de Tourtes 47350 Labretonie est autorisé à ex-

ploiter 03,50000 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme JAMES Lucy à Labretonie Labretonie B512 B514 B227 B638 B633 B221 B635

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-03-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CHAZARAIN Guillaume

(19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4294

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14/08/2020 présentée par Monsieur CHAZARAIN

Guillaume dont le siège d’exploitation est situé Brolaud – 24120 VILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 31,24 hectares appartenant à Monsieur GAYERIE Jean-François, Madame et Monsieur

GAYERIE Martine et Jean-Pierre, sis sur les communes de AYEN, LOUIGNAC et PERPEZAC-LE-BLANC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 13/10/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHAZARAIN Guillaume domicilié Brolaud – 24120 VILLAC, est autorisé à exploiter 31,24 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GAYERIE Jean-François AYEN E 39, 44, 45, 48, 173

GAYERIE Martine et Jean-Pierre AYEN E 19, 20, 21, 25, 26, 43 A, 43 B, 176, 178

GAYERIE Martine et Jean-Pierre LOUIGNAC C 329, 372 A, 372 B, 373 A, 373 B, 374, 378, 

379, 380, 381, 382, 383, 384, 385, 387, 388, 

389, 390, 391, 392 A, 392 B, 408 A, 408 B, 

474, 476, 477, 739, 741, 749, 761 A, 761 B, 

761 C, 764, 765

GAYERIE Martine et Jean-Pierre PERPEZAC-LE-BLANC E 272, 273, 274, 275

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-17-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - COASSIN Julien (47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-12-17-042 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
COASSIN Julien (47) 96



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20199

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16/10/2020 présentée par M. COASSIN Julien dont

le siège d’exploitation est situé à «Peyre» 47310 Laplume, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 08,5121 hectares appartenant à M. DUMAS Yvan à Laplume,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 16/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. COASSIN Julien dont le siège d’exploitation est situé à «Peyre» 47310 Laplume est autorisé à exploiter

08,5121 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DUMAS Yvan à Laplume Laplume D618 D623 D625 E17 E18 E19 
E463 D393 D394 D395 D399 
D400 D401 D402 D403 D404 
D405 D406 D407 D411 D431 
D537 E409

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-12-17-042 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
COASSIN Julien (47) 98



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CONTRAN Olivier (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4302

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27/08/2020 présentée par Monsieur CONTRAN Oli-

vier dont le siège d’exploitation est situé 1 Le Sirieix – 19250 MAUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 11,65 hectares appartenant à Monsieur CONTRAN Olivier, sis sur la commune de MAUS-

SAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CONTRAN Olivier domicilié 1 Le Sirieix – 19250 MAUSSAC, est autorisé à exploiter 11,65 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONTRAN Olivier MAUSSAC ZE 56, ZH 14 en partie, 66, 67, 70

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-04-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - COUTURE David (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-239

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/09/20) présentée par Monsieur COUTURE Da-

vid, dont le siège d’exploitation est situé à Oraas, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 28

ha 71 appartenant à Monsieur DUTREUILH Jacques et Monsieur DUTREUILH Pierre, sis sur les communes de

Bonnut, St Girons en Béarn et Tilh,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
Monsieur COUTURE David, dont le siège d’exploitation est située à Oraas (64390), est autorisé à exploiter 28 ha

71 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Références cadastrales

Monsieur DUTREUILH Jacques et

Monsieur DUTREUILH Pierre

Bonnut

Saint Girons en Béarn

Tilh

AB 163, 164, D 156, 158

AB 165

D 169, 171, 172, 184, 188, 189, 193, 194,

196, 202, 207, 208, 209, 425, 461, 463, 467,

469, 495, 500, 501, 518, E 697

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-12-04-006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
COUTURE David (64) 104



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-15-056

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DA SILVA Micael (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20191

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 08/10/2020 présentée par M. DA SILVA Micael

dont le siège d’exploitation est situé 30 avenue des lions 47200 Beaupuy, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 03,0427 hectares appartenant à Mme LOPES Nathalie à Samazan,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 08/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. DA SILVA Micael dont le siège d’exploitation est situé 30 avenue des lions 47200 Beaupuy est autorisé à ex-

ploiter 03,0427 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme LOPES Nathalie à Samazan Samazan ZK129

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-03-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DALAINE Loic (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0230

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 août 2020 présentée par Monsieur Loïc

DALAINE dont le siège d’exploitation est situé au 550 route Darracq – 40330 MARPAPS, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 44,58 hectares sur les communes de BONNEGARDE, MARPAPS et NAS-

SIET et appartenant à Mesdames Patricia DESPUYOOS, Sandrine LE MARC’HADOUR, Marie-France MERINO,

Messieurs Michel DALAINE, Francis LATRY, LABARTHE et  PARIES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Loïc DALAINE dont le siège d’exploitation est situé 550 route Darracq – 40330 MARPAPS, est autorisé

à exploiter 44,58 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Communes Références cadastrales

Monsieur PARIES BONNEGARDE B 32 / 38 à 41

Francis LATRY BONNEGARDE

MARPAPS

B 61 / 64 à 66 / 70 / 469

A 224 à 226 / 234 à 236

Patricia DESPUYOOS BONNEGARDE B 100 à 103 / 107 à 113

Marie-France MERINO MARPAPS C 80 / 365 / 367

Sandrine LE MARC’HADOUR MARPAPS A 193 - C 351 / 353 / 356

Monsieur LABARTHE NASSIET A 74 / 152 / 155 / 222 / 225 / 227 à

230 / 246 / 250 / 255 / 256 / 751 / 753 /

756 / 759 / 760 / 765 / 778 / 838 

Michel DALAINE NASSIET D 187 à 190 / 192 à 194 / 200 à 204 /

225 / 656 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-15-037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DAVID Valerie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0270

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 septembre 2020 présentée par Madame Valérie

DAVID dont le siège d’exploitation est situé à 1115 route de Mont de Marsan – 40110 YGOS SAINT SATURNIN,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,28 hectares sur la commune d’YGOS SAINT SA-

TURNIN et lui appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Valérie DAVID dont le siège d’exploitation est situé à 1115 route de Mont de Marsan – 40110 YGOS

SAINT SATURNIN, est autorisée à exploiter 2,28 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Valérie DAVID YGOS SAINT SATURNIN E 606 à 610 / 612 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DESINDE Orianne (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2020) présentée par Madame

DESINDE Orianne, 2 place de l'église CCAS de la mairie, 87430 VERNEUIL SUR VIENNE, auprès de la

direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de

0,75 ha détenus en propriété sis sur la commune de VERNEUIL SUR VIENNE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 05 décembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Madame DESINDE Orianne, 2 place de l'église CCAS de la mairie, 87430 VERNEUIL SUR VIENNE est

autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 0,75 ha situés à

VERNEUIL SUR VIENNE, détenus en propriété et, afin d’effectuer son installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-15-038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DHUGUES Gerard (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0271

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 septembre 2020 présentée par Monsieur Gérard

DHUGUES dont le siège d’exploitation est situé à 10 avenue du Pic du Midi – 65320 BORDERES SUR ECHEZ,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,57 hectares sur la commune de MONTFORT EN

CHALOSSE et lui appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Gérard DHUGUES dont le siège d’exploitation est situé à 10 avenue du Pic du Midi – 65320 BOR-

DERES SUR ECHEZ, est autorisé à exploiter 0,57 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Gérard DHUGUES MONTFORT EN CHALOSSE C 857 / 869

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-17-043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DOS SANTOS

TAVARES Joana (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20197

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15/10/2020 présentée par Mme DOS SANTOS TA-

VARES Joana dont le siège d’exploitation est situé 6 lotissement Bigot 47190 Galapian, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 01,5087 hectares appartenant à Mme DOS SANTOS TAVARES et M. GON-

CALVES à Galapian,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 15/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Mme DOS SANTOS TAVARES Joana dont le siège d’exploitation est situé 6 lotissement Bigot 47190 Galapian

est autorisée à exploiter 01,5087 hectares de terres et d’un atelier hors-sol ha pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DOS SANTOS TAVARES et M.

GONCALVES à Galapian

Laffite/Lot ZK66 ZK138 ZL205 ZL202 
ZL203

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-14-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUBOIS Herve (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-340

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28 septembre 2020) présentée par Monsieur

DUBOIS Hervé, Naboulieras, 87380 GLANGES, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23,23 ha appartenant à Marie Jeanne

VERDIER sis sur la commune de LA PORCHERIE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 05 décembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur DUBOIS Hervé, Naboulieras, 87380 GLANGES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet

de la demande susvisée, d’une superficie de 23,23 ha situés à LA PORCHERIE, appartenant à Marie Jeanne

VERDIER et, afin d’exploiter 87,84 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-10-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BAILLERAT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0248

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 août 2020 présentée par l’EARL BAILLERAT

dont le siège d’exploitation est situé au 162 chemin Bielle – 40700 MANT, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 2,44 hectares sur la commune de VIELLE TURSAN et appartenant à Monsieur

Jacques BORDES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL BAILLERAT dont le siège d’exploitation est situé 162 chemin Bielle – 40700 MANT, est autorisée à ex-

ploiter 2,44 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques BORDES VIELLE TURSAN ZA 17 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-17-029

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DUNOYER_Alain (16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1620211

Arrêté portant autorisation partielle  d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma -

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul -

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 juillet 2020 présentée par Monsieur Alain Du -

noyer dont le siège d’exploitation est situé 1, impasse du tilleuil – Chez Bert – 16700 Les Adjots, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,87 hectares appartenant à l’Indivision Labarde, sis sur la com -

mune de Les Adjots,

CONSIDERANT que sur ces 20,87 hectares, une demande concurrente sur 14,16 hectares, parcelles cadas -

trées ZK28 et 34, a été déposée par l e GAEC des Deux Logis représenté par Mesdames et Messieurs Merle

Christine, Mathilde, Denis et Alexis, en date du 05 octobre 2020, en vue d’acheter les terres pour les exploiter,

CONSIDERANT que suite à la demande de Monsieur Alain Dunoyer la publicité a été effectuée du 06 août 2020

au 06 octobre 2020,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 09 janvier 2021, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de -

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 181,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Alain Du -

noyer relève du rang de priorité 2 «agrandissement d’une exploitation dont la surface par chef d’exploitation est

comprise entre 94 ha et 188 ha »,

CONSIDERANT qu’avec 53,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC des Deux Logis

relève du rang de priorité 1 « consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5  »,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente par intérim,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur Alain Dunoyer, dont le siège d’exploitation est situé 1, impasse du tilleuil – Chez Bert – 16700 Les Ad -

jots, est autorisé à exploiter 6,71 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision Labarde Les Adjots ZK29 – 26 – 27 - 31

ZD13 – 40 - 41

Monsieur Alain Dunoyer, dont le siège d’exploitation est situé 1, impasse du tilleuil – Chez Bert – 16700 Les Ad -

jots, n’est pas autorisé à exploiter 14,16 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision Labarde Les Adjots ZK28 - 34

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régula -
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré -
fecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-22-009

Arrêté portant retrait d'autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DESROCHES

Amandine (87)
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de

Bordeaux

R75-2021-01-18-001

Arrêté portant modification de la composition du conseil

de la CPAM du Lot-Et-Garonne
Arrêté portant modification de la composition du conseil de la CPAM du Lot-Et-Garonne
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ARRETE n°3/2021 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°60/2018, portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de Lot et Garonne, modifié les 10 avril 2019, 5 juillet 2019, 10 avril 2019 et 19 
octobre 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ;   

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des autres représentants désignés au titre de la Fédération Nationale dela 
Mutualité Française (FNMF) est nommé ; 

- Monsieur Serge BALLAS, en tant que suppléant, en remplacement de Monsieur Gérard CHARO. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

Fait à Bordeaux, le 18 janvier 2021 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2021-01-11-027

 Arrêté 21-019 art 34 décret - organisant l'accueil des

usagers au sein de l'Université de Bordeaux Montaigne

pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de

l'urgence sanitaire.
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2021-01-11-026

Arrêté  21-017 art 34 décret - organisant l'accueil des

usagers au sein de l'école d'ingénieurs ESME Sudria de

Bordeaux pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans

le cadre de l'urgence sanitaire 
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